
Vous avez recours à un prestataire de service…

Que dit la règlementation ?

Une prestation de service consiste à confier à une entreprise spécialisée, la réalisation de
travaux techniques, effectués par du personnel formé et disposant de matériels adaptés.

Ainsi, toute prestation qui a pour objet exclusif la fourniture de main-d’œuvre, dans un but
lucratif, est INTERDITE, dès lors qu'elle est exercée par une entreprise autre qu’une entreprise
de travail temporaire ou encore un groupement d’employeurs

→ infraction de prêt illicite de main-d’œuvre

Dans le cadre d’une prestation de service « légale », le donneur d’ordre, en l’espèce
l’exploitant agricole, doit procéder, avant le début de l’opération, à un devoir de vigilance,
permettant de sécuriser sa relation, au regard du travail illégal



DEVOIR DE VIGILANCE…C’EST QUOI ?





Code APE 01.61 Z soutien aux cultures

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/nafr2/sousClasse/01.61Z?champRecherche=false


Embauche directe d’un saisonnier étranger hors 
U.E.

→Demande d’autorisation de travail auprès de la Plateforme de la Main d’Œuvre Etrangère
d’Avignon

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

→ Si accord, l'autorisation de travail est transmise à l'Ofii, puis au consulat de France
compétent

→Après la visite médicale à l’OFII, le consulat de France compétent délivre au futur salarié
un visa de 3 mois mention « travailleur saisonnier »

→ La demande de carte doit être effectuée, dans les 2 mois précédant la date du visa. La
demande est effectuée par voie dématérialisée sur le site de l’Administration Numérique
pour les Etrangers en France (ANEF)

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/


Hébergement collectif

- Si hébergement collectif mis à disposition par l’employeur

→Déclaration à adresser à l’Inspection du travail (cf. doc CERFA N°61-2091 en PJ)

→Respect des dispositions R.716-6 et suivants du Code Rural
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